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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

emploi et activité
Question écrite n° 5850

Texte de la question

M. Michel Terrot souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement sur
la chute des ventes de voitures neuves. En effet, les constructeurs se plaignent de plus en plus de la baisse de
leurs ventes. En même temps, les vols de voitures neuves ne cessent d'augmenter. Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin d'inverser cette situation.

Texte de la réponse

Les immatriculations seront effectivement en diminution sensible cette année par rapport à l'année précédente
et ne dépasseront vraisemblablement pas 1,8 million d'unités contre 2,1 millions en 1996. Le marché automobile
1997 est toutefois difficilement comparable aux marchés des années précédentes qui ont bénéficié des effets
des mesures de soutien qu'ont été la prime « à la casse » et la prime qualité automobile. Le marché s'est ainsi
fixé à 1 970 000 immatriculations en 1994, 1 930 000 en 1995 et 2 130 000 en 1996. Toutefois, pour les
constructeurs français, cette baisse des ventes sur le marché français, est en partie compensée par
l'accroissement des exportations notamment en Europe. En ce qui concerne les vols de voitures neuves, les
constructeurs français sont conscients de ce phénomène et proposent désormais, pour la plupart, à leurs
acheteurs des véhicules dotés de systèmes antivol de plus en plus performants. Ils continuent également à
étudier de nouveaux systèmes.
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